
  

La Truite Sulpicienne et Béninoise
Assemblée Générale

 Vendredi 28 février 2020 à Saint-Souplet 

ORDRE DU JOUR

- Rapport financier

- Rapport d’activité

- Plan de gestion piscicole

- Projets

- Pot de l’amitié



  

Recettes 2019

Subventions Fédérales  349,10 €

Subventions Réciprocité 1300,44 €

Subvention URNE 292,50 €

Subvention Alevinage 229,00 €

Subvention de la commune de Saint-Souplet 305,00 €

Intérêt livret A 45,98 €

TOTAL Recettes 2018 2522,02 €

Rapport Financier



  

Dépenses 2019

Empoissonnement 413,56 €

Garderie Voir 2018

Location de lots de pêche  €

Travaux 1688,35 €

Hébergement internet  57,32 €

Frais de bureau - administration 102,10 €

Frais de réception  181,76 €

TOTAL Dépenses 2018 2424,49 €



  

Bilan 2019
Report Actif 2018 10481,54 €

Recettes 2019 2522,02 €

Dépenses 2019  2424,49 €

Bilan  + 93,53 €

ACTIF 2019  10579,07 €



  

Répartition des Avoirs
Banque Postale 2511,61 €

Crédit du Nord  1992,08 €

Livret A 6176,89 €

Caisse   7,72 €

Avoir TOTAL 2019 10579,07 €

Messieurs les vérificateurs aux comptes sont :
 - Monsieur Christophe Dupont,
 - Monsieur Michaël Meunier
 - Monsieur Christian Meysonnier



  

 Mise au Vote
du bilan financier 

                                                                       Lysimaque commune



  

Rapport d'activité



  

Catégorie d'adhérents Nombre en 2018 Nombre en 2019

Cartes interfédérales URNE 38 32

Cartes « Personne Majeure » 8 11

Cartes « Personnes Mineure » 7 6

Cartes « Découvertes -12 ans » 2 5

Cartes « Découvertes Femme » 1 0

Cartes « Hebdomadaire » 1 0

Cartes « Journée » 3 5

Option « URNE » 1 0

TOTAL 61 59

Nombre d’adhérents de l’AAPPMA en 2019



  

Actions diverses

- Participation aux réunions sur les travaux de restauration de la Selle 
par le SMB Selle pour la partie amont Saint-Martin-Rivière.

- Concertations avec le Syndicat mixte du bassin de la Selle 
(piégeage, entretien de la ripisylve, gestion des déchets…)

- Mise à jour régulière du site internet de l’AAPPMA. 

- Entretien des panneaux informatifs

- Actions en faveur de la continuité écologique des cours d’eau 



  

 Opération « Hauts de France propres »
En 2020 : Vendredi 6 mars

Rendez-vous à 9 heures sur le parking de l’étang
à Saint-Souplet 

Les résidents de la maison de l’enfance de Caudry et le Syndicat 
de la Selle en partenariat avec l’AAPPMA avec la participation de 
Madame Boisseaux, attachée parlementaire de Guy Bricout.



  

1 Empoissonnement
80 Kg de TAC

Le second a été annulé à cause des températures 
trop élevées en juillet

Les truites AEC surdensitaires sont livrées par 
la pisciculture : 

« Société Piscicole du Nord »
59159 MARCOING



  

Signé le

14 janvier 2020

Vous pouvez consulter

 le PGP sur le site de
 

l’AAPPMA

www.truite.org 



  



  

Pour comprendre la continuité écologique des cours d’eau
Une vidéo-animation de 4 minutes
Cliquez pour visionner 




  

Travaux sur la partie 
« ferme du Tiers état »



  

Avant

Après

Avant

Après



  



  

INFORMATIONS



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site
www.cartedepeche.fr

Tarif des cartes de pêche 2020

Carte interfédérale URNE 100,00 €

Carte personne majeure 77,00 €

Carte découverte femme 35,00 €

Carte personne mineure 15,50 €

Carte découverte -12ans 6,00 €

Carte hebdomadaire avec CPMA
Carte hebdomadaire sans CPMA

33,00 €
17,70 €

Carte journalière 17,70 €

http://www.cartedepeche.fr/


  

Parcours de laTruite Sulpicienne
et Béninoise :

 la Selle jusqu’à la confluence
avec la Rivièrette des Essarts

Sauf cours et jardins
  

Réserves : La partie en amont de
 Saint-Martin-Rivière à la source

Et
La Rivièrette des Essarts   



  

Dates d'ouverture et de fermeture
Dans les eaux de 1ère catégorie

Du samedi 28 mars 2020
au dimanche 4 Octobre 2020 inclus

 tous les jours
sauf les jours d 'empoissonnement

Rappels :
Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario seront remises à l'eau avec précaution…
La pratique du No-Kill n’est pas un concours...



  

Signalétique

QR code : lien avec le 
site : www.truite.org



  

Garderie

Le règlement de l'AAPPMA est en ligne sur le site
www.truite.org

Monsieur Serge Marcy : garde-pêche 
fédéral  effectuera les contrôles des cartes 
de pêche et des techniques employées 
comme les années précédentes,. 

Il surveille aussi le bon état de la rivière.



  

Ouverture : 28 Mars 2020

Comme l’année dernière, nous serons heureux 
de partager un « apéro de  campagne » le jour 
de l’ouverture !

Rendez-vous à Saint-Benin pour fêter ce jour 
comme il convient ! 

Bienvenue à tous !



  

Projets

../../HDFPROPRES2020.jpg


  

Projets de restauration de la Selle
Partie amont dans le département de l’Aisne
3 ouvrages seront aménagés pour restaurer la continuité écologique de la Selle dans le 
département de l’Aisne dès 2019

Les études sont en cours et les réunions de travail avec les partenaires concernés sont 
organisés par le Syndicat de la Selle.

Les droits de pêche sont attribués à la Truite Sulpicienne et Béninoise par la Fédération de 
pêche et de protection du milieu aquatique de l’Aisne ( L435-5)



  

Parole à Mr Romain Marlot, technicien à la FDAAPPMA02



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

Bonne saison de pêche 2019 !
Merci pour votre attention

Bienvenus au pot de l’amitié !
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